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Nous avons appris avec une très grande satisfaction que,
suite à sa visite le 5 juillet 2021, le jury régional des Villes
et Villages Fleuris a attribué la 3ème fleur à Glénac !
Le jury a notamment apprécié les nouvelles plantations
d'arbres, les pieds de murs très bien gérés et la qualité du
cimetière enherbé, avec un sédum très réussi.
Nous tenons à féliciter les personnes et les services qui
ont initié et réalisé cette mise en valeur du bourg de
Glénac, et nous les remercions très sincèrement pour leur
investissement dans cet embellissement.
Cette 3ème fleur sera décernée lors de la cérémonie de re-
mise des prix qui se déroulera le 24 mars prochain.

Élections présidentielles 
des 10 et 24 avril 2022

Comme vous le savez, deux scrutins nationaux
importants auront lieu cette année :

- Les élections présidentielles les dimanches 10 et 24 avril ;
- Les élections législatives les dimanches 12 et 19 juin.
Nouvelles cartes électorales
De nouvelles cartes d’électeur seront envoyées par cour-
rier entre fin mars et début avril à toutes les personnes
inscrites sur les listes électorales de la commune.
Nouveaux horaires d’ouverture des bureaux de vote
Pour les présidentielles, la durée du scrutin sera
augmentée d’1 heure : les bureaux de vote seront ouverts
de 8h à 19h (au lieu de 18h auparavant). Cette plus grande
amplitude horaire doit favoriser la participation des
citoyens aux élections.
Localisation des bureaux de vote de la commune
Selon le bureau de vote inscrit sur leur carte électorale,
les électeurs voteront dans les locaux ci-dessous :
• Bureau 1 : La Gacilly -> salle Giboire à la mairie
• Bureau 2 : La Gacilly -> salle du conseil à la mairie
• Bureau 3 : Glénac -> à la mairie-déléguée
• Bureau 4 : La Chapelle-Gine -> à la mairie-déléguée
Appel aux bénévoles pour être scrutateurs
Le scrutin se déroule entre 8h et 19h. Le dépouillement
des bulletins de vote commence donc à 19h.
C’est pour assurer ce dépouillement que nous avons be-
soin de "scrutateurs" dans les 4 bureaux de vote.
Nous exprimons par avance notre reconnaissance à celles
et ceux qui voudront bien se proposer pour participer au
dépouillement. Il vous suffit de téléphoner à la mairie de
La Gacilly (02 99 08 10 18) en précisant la ou les dates et
le bureau de vote pour lesquels vous acceptez d’assurer
cette mission. Merci !
Rappel : procurations (voir Le fil d’infos de février)
Si vous ne pouvez pas vous déplacer pour voter, vous
pouvez donner procuration à un autre électeur.
Vous pouvez au préalable effectuer votre demande de
procuration en ligne sur www.maprocuration.gouv.fr. et
vous rendre ensuite en personne avec une pièce
d'identité devant une instance habilitée (gendarmerie,
commissariat, consulat). Vous pouvez aussi faire
l’ensemble de la démarche dans les instances susdites.

25 mars : cérémonie de citoyenneté
pour les jeunes nouveaux électeurs

Les jeunes nouvellement inscrits sur les
listes électorales (ayant 18 ans avant les
élections de 2022) sont conviés à
la cérémonie de citoyenneté de La Gacilly

le vendredi 25 mars à 19 heures
au centre culturel ARTÉMISIA.

À cette occasion, chaque jeune recevra
sa carte d’électeur et son livret du citoyen.

Les élus rediront aussi les principes de la Répu-
blique, de la démocratie, de notre système poli-
tique, et l’importance pour tous les citoyens de
s’y impliquer par leur participation aux élections.

www.villes-et-villages-fleuris.com
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Départ des mairies – Kit fourni 
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"Au fil des arbres" saison 2022
L'animation "Au fil des arbres" se déroule du 15 mars au
15 mai. Cette dernière édition est étoffée par un partena-
riat avec les artisans et commerçants. Des supports four-
nis par ces derniers sont customisés par nos soins et dis-
posés dans les vitrines des boutiques.
Un concours d'écriture en lien avec les décors sera propo-
sé aux enfants. Et un livret-jeu sera mis à la disposition
des familles.
Les arbres seront "déshabillés" entre le 16 et le 21 mai
afin de libérer l'espace pour le Festival Photo.

Théâtre équestre de Bretagne
Samedi 9 avril 2022 à 20h30

Le Duo "Cheval Bijou", "Pampilla" et "Tshatshimo" vous
invitent à leur prochaine "Pashive" (fête bohémienne)
avec les chevaux du Théâtre équestre de Bretagne. Ils
interpréteront les chansons des Lautaris (musiciens Tziga-
nes), en français et en romani, avec des instruments tra-
ditionnels: violon, guitare, harmonica, tambour et tam-
bourins. Ils vous conteront le quotidien des voyageurs en
roulotte d’une époque où on faisait la fête autour des
feux de camps. Ça danse et ça chante, c’est la Pashive !
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